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1. L’OBLIGATION DE CONCERTATION DANS LE 

CADRE DE LA MODIFICATION DU PLU AVEC 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Conformément aux articles L.103-2, L.103-3, L.103-4 et L.103-6 du Code de l’urbanisme,  

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, 
les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

[…] 

b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise 
à évaluation environnementale ; 

[…] 

 

Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

[…] 

3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas.  

 

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des 
moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public 
d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions 
législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions 
qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente.  

A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier 
de l'enquête. » 

2. LA CONCERTATION DANS LE CADRE DE LA 

MODIFICATION N°1 DU PLU 

Il est rappelé que par délibération en date du 16 juin 2022, la commune de Velleron a prescrit 

la Modification N°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU). Par délibération complémentaire en 

date du 13 septembre 2022, les modalités de concertation suivantes ont été définies :  

- la mise en place d’un registre de concertation consultable par le public et disponible à la 

Mairie et pendant toute la durée d’élaboration du dossier de modification du Plan Local 

d’Urbanisme ;  

- la parution d’au moins un article dans le journal municipal ou sur internet.  

Il convient de noter que par délibération complémentaire en date du 01 décembre 2022, les 

objets de la modification ont été complétés.  

La concertation a été mise en œuvre dès le 28 novembre 2022 afin d’associer les habitants 

et ce, conformément aux modalités de concertation définies dans la délibération du Conseil 

municipal du 13 septembre 2022.  

 

Ainsi, un dispositif d’informations et d’échanges reposant sur les outils suivants a été mis en 
œuvre : 
 

- La parution d’un article relatif à la procédure de modification du PLU dans le journal 

municipal ; 

- la mise à disposition d’un registre de concertation en Mairie.  
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3. LES MOYENS D’INFORMATION 

La commune de Velleron a mobilisé différents moyens afin de communiquer sur le projet de 

Modification N°1 du PLU.  

3.1. INFORMATIONS VIA LA PRESSE LOCALE 

La presse locale a été mobilisée afin de communiquer sur le projet de Modification N°1 du 

PLU.  

En amont de l’ouverture de la concertation, deux journaux d’annonces légales ont publié 

l’avis au public afin de permettre aux habitants de prendre connaissance de la tenue des 

modalités de concertation dans le cadre de la Modification N°1 du PLU. 

Respectivement le 14 novembre 2022 et le 17 novembre 2022, le journal Le Dauphiné Libéré 

et le journal Vaucluse Hebdo ont publié l’avis au public relatif aux modalités de concertation 

mises en œuvre (cf. annexes 1 et 2).  

    

A gauche : extrait du Dauphiné Libéré / A droite : extrait de Vaucluse Hebdo (cf. annexes 1 

et 2) 

3.2. INFORMATIONS VIA INTERNET 

L’avis au public a également été publié sur le site internet de la commune (www.velleron.fr) 

afin de permettre aux habitants de prendre connaissance de la tenue des modalités de 

concertation dans le cadre de la Modification N°1 du PLU.  

 

 

Extrait du site internet de la commune, rubrique « PLU » 
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Extrait du site internet de la commune, rubrique « PLU » 

 

 

3.3. INFORMATIONS VIA LE BULLETIN MUNICIPAL 

Le bulletin municipal « Velleron au fil des saisons », imprimé à environ 2 000 exemplaires, a 

également été mobilisé pour communiquer sur le projet de Modification N°1 du PLU.  

Le bulletin municipal est également mis en ligne sur le site internet de la commune dont 

l’ensemble des archives sont consultables. 

Le bulletin municipal de septembre 2022, dans la rubrique « Aménager », informe les 

habitants sur la procédure de Modification N°1 du PLU (cf. annexe 3).  

 

Extrait du bulletin municipal de septembre 2022, rubrique « Aménager » 
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3.4. INFORMATIONS DIFFUSEES PAR VOIE 

D’AFFICHAGE 

En plus des annonces faites par les différents moyens évoqués ci-dessus, l’annonce de la 

concertation relative au projet de Modification N°1 du PLU a également été réalisée par voie 

d’affichage en mairie.  
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4. LES MOYENS D’EXPRESSION : LE REGISTRE 

DE LA CONCERTATION ET LES COURRIERS 

Un registre de la concertation a été mis à disposition en Mairie du 28 novembre 2022 à 8h30 

au 06 mars 2023 inclus à 17h00, aux jours et heures d’ouverture de la mairie :  

- du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00,  

- le vendredi de 8h30 à 12h00.  

Aucune observation n’a été consignée dans le registre (cf. annexe 4).  

Deux courriers ont été envoyés en mairie (cf. annexes 5 et 6) :  

- le premier en date du 19 janvier 2023 portant sur une demande de modification de zonage 

(hors champ de la Modification N°1 du PLU),  

- le second en date du 06 mars 2023 portant sur une demande de création d’un STECAL 

(hors champ de la Modification N°1 du PLU).  

 

5. SYNTHESE DES COURRIERS 

 Les avis exprimés par le public via les deux courriers reçus en mairie ne relèvent pas des 

objets de la Modification N°1 du PLU.  

En effet, le premier avis en date du 19 janvier 2023 porte sur une modification de zonage : 

le classement de parcelles en zone agricole au PLU en vigueur en zone urbaine.  

→ Les objets de la Modification N°1 du PLU ne portent pas sur cette modification de zonage. 

De plus, le déclassement d’une zone agricole en zone urbaine ne rentre pas dans le champ 

de la procédure de modification du PLU.  

Le second avis en date du 06 mars 2023 porte sur une demande de création d’un STECAL 

sur une parcelle classée en zone agricole au PLU en vigueur.  

→ Les objets de la Modification N°1 du PLU ne portent pas sur la création d’un STECAL sur 

ce secteur.  

 

6. BILAN DE LA CONCERTATION 

Conformément à l’article L 103-2 du Code de l’urbanisme et aux modalités de la concertation 

définies dans la délibération complémentaire de prescription de la Modification N°1 en date 

du 13 septembre 2022, la municipalité a organisé la concertation pendant toute la durée 

d’élaboration du projet de Modification N°1 du PLU.  

Les moyens de concertation et d’information déclinés ont permis d’informer les habitants et 

les acteurs du territoire sur la Modification N°1 du PLU, qui ont pu également s’exprimer.  

Les avis exprimés par le public ne relèvent pas des objets de la Modification N°1 du PLU et 

remettent pas en cause le projet de Modification N°1 du PLU.  

Ainsi il convient de dresser un bilan favorable de la concertation. 

 





 

8 

7. ANNEXES  

7.1. ANNEXE 1 : ATTESTATION DE PARUTION DE L’AVIS AU PUBLIC DANS LE 

JOURNAL VAUCLUSE HEBDO 
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7.2. ANNEXE 2 : ATTESTATION DE PARUTION DE L’AVIS AU PUBLIC DANS LE 

JOURNAL LE DAUPHINE LIBERE 
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7.3. ANNEXE 3 : PUBLICATION DE L’ARTICLE RELATIF A LA PROCEDURE DE 

MODIFICATION N°1 DU PLU (EXTRAIT DU BULLETIN MUNICIPAL DE 

SEPTEMBRE 2022) 
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7.4. ANNEXE 4 : REGISTRE DE CONCERTATION 
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7.5. ANNEXE 5 : COURRIER REÇU EN MAIRIE LE 19/01/2023 
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7.6. ANNEXE 6 : COURRIER REÇU EN MAIRIE LE 06/03/2023 

 





Demande de modificaƟon de zonage

 LA FERME EN’VIE
ISERN Cédric
180 chemin de Castane
84740 VELLERON
cedricisern@hotmail.com
06 60 69 32 35 

Mairie de Velleron
Place du Château
84740 VELLERON

A Velleron, le 28/02/2023
Courrier déposé en Mairie

Objet : 
- Demande de modificaƟon du zonage affecté à la parcelle cadastrée secƟon 
- AX N°494, 180 Chemin de Castane à Velleron 84740

Pièces jointes :
- Annexe 1 : SituaƟon géographique de la parcelle
- Annexe 2 : Plan cadastral
- Annexe 3 : Réseau eau potable de Velleron et du Thor
- Annexe 4 : Zonage eaux usées
- Annexe 5 : Zonage du PLU
- Annexe 6, 7 : PPRIF, PPRIF Aléas
- Annexe 8 : Plan des Servitudes d’UƟlité Publique (SUP)

Monsieur le maire,

Nous  avons  l’honneur  de  vous  soumeƩre  ci-après  notre  demande  de  modificaƟon  de  zonage
concernant la parcelle ci-dessus visée en objet. Nous sollicitons une modificaƟon de zonage de ceƩe
parcelle en STECAL, dans un objecƟf de régularisaƟon de la situaƟon, de pérennisaƟon de l’acƟvité
agricole  et  de  son  développement  par  l’arrivée  de  deux  jeunes  agriculteurs  en  associaƟon.  Les
consultaƟons  publiques  pour  la  révision  du  PLU  étant  ouverte,  il  semble  opportun  d’étudier  la
situaƟon aujourd’hui.
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Demande de modificaƟon de zonage

I. État des lieux et caractérisƟques propres à la parcelle

A. Équipements desservant la parcelle
1. La voie publique
2. La desserte suffisante par les réseaux publics

a. Électricité
b. Eau potable
c. Assainissement

3. ParƟcularités propres à la parcelle
a. Zonage
b. Plan de protecƟon des risques 
c. Servitude d’uƟlité publique (SUP)

B. SituaƟon de la parcelle dans son environnement 

II.  Cohérence  et  compaƟbilité  avec  les  différentes  orientaƟons  du
PADD et jusƟficaƟons du rapport de présentaƟon de la commune

A. Historique de la situaƟon
B. En adéquaƟon avec le PADD (Projets d’Aménagement et de Développement 
Durable)

1. Les orientaƟons
2. La cohérence avec la demande de modificaƟon de zonage

III. La réalisaƟon de notre projet nécessiterait d’adapter le zonage du 
PLU

A. La nécessité d’être présent sur l’exploitaƟon
B.  Notre  projet  nécessite  de  pouvoir  installer  des  aménagements  et  installaƟons
suivantes

Page 2 sur 10





Demande de modificaƟon de zonage

I. État des lieux et caractérisƟques propres à la parcelle
        Annexe 1, SituaƟon géographique de la parcelle ; Annexe 2 Plan cadastral 

A. Équipements desservant la parcelle

1. La voie publique

Située au 180 chemin de Castane sur la commune de Velleron, la parcelle est desservie directement
par la voie publique. CeƩe voie d’une largeur de 3 mètres est d’une capacité suffisante.

2. La desserte suffisante par les réseaux publics

a. Électricité

La  parcelle  est  déjà  connectée  au  réseau  EDF  avec  un  contrat  souscrit  pour  l’alimentaƟon  en
électricité de la ferme.

b. Eau potable

Le réseau d’eau potable est à proximité raisonnable des limites de la parcelle, il se situe à environ
100 mètres sur le chemin de Castane, le long de la voie publique qui sépare la commune de Velleron
et celle du Thor. Bien que situé sur la commune du Thor, des travaux de prolongement du réseau
vers Velleron ont déjà été réalisé à proximité sur ceƩe porƟon du réseau au niveau du 530 chemin de
Castane (centre équestre). (Cf Annexe 3, Réseau eau potable de Velleron et du Thor)
Une demande d’extension est en cours auprès du syndicat des eaux Durance Ventoux.

c. Assainissement

La parcelle n’est pas dans une zone reliée au réseau collecƟf d’assainissement de la commune  (cf
Annexe  4,  zonage  eaux  usées).  Il  est  donc  prévu  l’installaƟon  d’un  système  d’assainissement
individuel aux normes.

3. ParƟcularités propres à la parcelle

a. Zonage

La parcelle  est  située en zone A du PLU (Agricole).  Bien  que bénéficiant  d’un regard quant  aux
potenƟels  agronomique,  biologique  et  économique,  elle  n’est  pas  marquée  par  un  secteur  de
protecƟon de corridor écologique (Aco) ou d’intérêt paysager (Ap) (cf Annexe 5, Zonage du PLU)
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b. Plan de protecƟon des risques 

La parcelle n’est pas concernée par le PPRNIF du massif des Monts du Vaucluse Ouest (cf Annexes 6
et 7 PPRIF, PPRIF Aléas), approuvé le 3 décembre 2015.

c. Servitude d’uƟlité publique (SUP)

La parcelle n’est concernée par aucune servitude publique. (cf Annexe 8 Plan des Servitudes d’UƟlité
Publique)

B. SituaƟon de la parcelle dans son environnement 

La parcelle est située dans une zone d’habitats diffus et à environ 40 m d’une habitaƟon sur la 
commune du Thor au 205 chemin de Castane.

II.  Cohérence  et  compaƟbilité  avec  les  différentes  orientaƟons  du
PADD et jusƟficaƟons du rapport de présentaƟon de la commune 

A. Historique de la situaƟon

L’exploitaƟon agricole installée sur  la parcelle existe depuis plus de 15 années mais elle avait pris un
tournant de débouchés longs notamment avec des magasins parisiens. 

Depuis sa reprise en  2017 par Cédric Isern, chef d’exploitaƟon de « La Ferme En’Vie », la ferme à
recentré son ancrage sur le territoire de Velleron et commercialise sa producƟon uniquement en
circuits courts par 2 canaux principaux. Tout d’abord la vente à la ferme, 2 fois par semaine, le mardi
et le jeudi en fin de journée. Ces créneaux sont appréciés de la clientèle car en dehors des horaires
de travail classiques permeƩant de venir faire leurs achats après leur journée de travail. La ferme est
également présente depuis 15 ans sur le marché de producteurs de Velleron, et ce sur tous les mois
de l’année. Par ces deux canaux, elle a su se concentrer sur la commune et développer une clientèle
fidèle qui apprécie la qualité des légumes produits mais surtout l’engagement pris de culƟver de
manière  saine,  exemptes  d’intrants  dont la  toxicité  ne  cesse  d’être  mise  au jour.  Ainsi  toute  la
producƟon est cerƟfiée en agriculture biologique avec des praƟques allant au-delà du cahier des
charges imposé. Cédric Isern a recrée un Ɵssu social autour de produits sains et partage son savoir
auprès du jeune public comme par exemple l’aide à la mise en place d’un potager au sein d’une école
de Velleron, les journées de fermes en fermes pendant lesquelles différents ateliers sont proposés au
public, tel que la visite guidée de la ferme. Il parƟcipe également à la transmission de son savoir par
l’accueil de nombreux stagiaires.
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Mais le manque d’infrastructures et la difficulté à assumer seul la charge de travail ne permeƩent pas
à  log  terme  de  développer  l’acƟvité  et  entraîne  l’essoufflement  du  chef  d’exploitaƟon.  Pour
développer l’acƟvité, il est en demande de souƟen et se tourne vers la recherche d’une associaƟon.
Une opportunité se présente pour l’associaƟon d’un couple de jeunes agriculteurs dans le but de
soutenir la charge de travail sur la maraîchage et diversifier l’acƟvité (transformaƟon des produits de
la ferme et la créaƟon d’un atelier de poules pondeuses), le tout en agriculture biologique. Le but est
de  tendre  vers  la  valorisaƟon  des  produits et  d’étendre les  services  proposés  aux clients.  CeƩe
associaƟon est une opportunité afin de pérenniser l’acƟvité agricole aujourd’hui en interrogaƟon du
fait de l’épuisement de l’exploitant. Le mainƟen de ceƩe acƟvité semble tout à l’intérêt des clients
fidèles et de la commune d’avoir sur son territoire une ferme maraîchère en agriculture biologique.

B. En adéquaƟon avec le PADD (Projets d’Aménagement et de 
Développement Durable)

1. Les orientaƟons

Le PADD adopté en  mars  2017 fait  apparaître  la  volonté  forte  de  la commune de maintenir  le
patrimoine  agricole,  de  pérenniser  l’acƟvité  existante,  développer  les  circuits  courts  et  favoriser
l’installaƟon  de  jeunes  agriculteurs.  La  commune  souhaite  dans  le  même  temps  limiter
l’arƟficialisaƟon des sols mais également maintenir un coût du foncier raisonnable pour l’accession à
la propriété des jeunes agriculteurs.  

 Extrait du PADD 2017 :
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Le PLU étant en cours de révision et en consultaƟon publique, il est à noté qu’une demande de STECAL
est également prévue pour les parcelles concernant l’hôtel des Grands Pins, en friche depuis plusieurs 
années.

 
Extrait du rapport de 
présentaƟon, 2017 :

Page 6 sur 10





Demande de modificaƟon de zonage

Page 7 sur 10





Demande de modificaƟon de zonage

2. La cohérence avec la demande de modificaƟon de zonage

La créaƟon d’un STECAL (Secteur de Taille et Capacité d’accueil limitées) permeƩant l’implantaƟon
d’habitat léger se moƟve et s’intègre ici aux objecƟfs poursuivis par la commune. En effet, tout en
régularisant la présence nécessaire sur l’exploitaƟon du fait des acƟvités exercées qui imposent une
aƩenƟon accrue permanente, l’habitat léger, par définiƟon amovible est évacué une fois l’acƟvité
cédée.
Il n’y a donc aucune arƟficialisaƟon du sol, aucune perte de superficie agricole, et surtout une terre
qui peut être cédée sans bâƟ lors de la cessaƟon d’acƟvité. Point important quant au surcoût généré
sur le prix du foncier pour une éventuelle acquisiƟon future par un jeune agriculteur. En effet, ces
peƟtes surfaces propices au maraîchage diversifié restent abordables en terrain nu mais deviennent
inaccessibles dès lors que du bâƟ s’y installe. Quant on analyse les revenus qui peuvent être dégagés
des acƟvités de maraîchage, il devient inenvisageable de les acquérir. 
La modificaƟon du zonage en STECAL permet donc d’offrir des condiƟons de vie décentes face à la
charge de travail durant le temps où la terre est exploitée, sans arƟficialisaƟon, laissant possible son
retour à la zone Agricole nue quand l’acƟvité s’arrête.

III. La réalisaƟon de notre projet nécessiterait d’adapter le zonage du 
PLU

A. La nécessité d’être présent sur l’exploitaƟon

Les acƟvités présentes et en devenir sur l’exploitaƟon nécessitent une présence permanente sur site
car  le  cycle  biologique  des  produits  proposés  est  travaillé  dans  son  enƟèreté  et  implique  une
surveillance accrue à tout moment. 
La surface exploitée est également à prendre en compte, on ne parle pas ici d’un potager mais d’une
exploitaƟon de 3,5ha conduite en agriculture biologique dont 7 abris froid représentant 3 360m², une
pépinière et le reste en plein champ. Méthode beaucoup plus chronophage qui génère des journées
de  travail  de  plus  de 12h en  période de  pointe  qui  s’étale  de  mai  à  septembre.  Les  iƟnéraires
techniques tendant au travail du sol limité afin de respecter la terre et les cultures sans intrant et
avec un minimum de travail mécanisé engendrent un calendrier de travail bien rempli, 7 jour sur 7
avec des amplitudes horaires importantes, ne prenant pas en compte les week-end, jour férié ou
vacances.. La ferme est équipé d’un matériel agricole mécanique et manuel important représentant
un coût élevé. Laisser la ferme sans surveillance est un risque qu’elle ne peut pas se permeƩre au vu
de sa fragilité financière.

- LES SEMIS /GESTION DE LA PEPINIERE:
La ferme produit la majorité de ses plants au sein de sa propre pépinière, une étape qui n’est pas des
moindres car cela représente plus de 30 000 plants par année. C’est une tâche qui demande le plus
grand soin et une vigilance permanente tant sur la gesƟon du climat que de l’arrosage plusieurs fois
par jour,  ou pour l’ouverture et la fermeture des ouvrants pour respecter la  fragilité des plants,
demandant une présence permanente sur le lieu. La croissance des plants débute dans une chambre
de germinaƟon dans laquelle les semis commencent leur croissance, c’est un espace qui doit être un
minimum chauffé, à l’abri de la lumière et dont la surveillance est bien précise pour sorƟr les plants
germés dès leur levée. Des protecƟons thermiques et des arrosages doivent être appliqués tôt le
maƟn et/ou tard le soir.
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- LE SUIVI DES CULTURES :
Les iƟnéraires techniques des cultures en maraîchage biologique sont très chronophages, d’autant
plus en maraîchage sur sol vivant, les étapes sont mulƟples afin de répondre à une agroécologie en
adéquaƟon avec  le  cahier  des  charges  AB  et  MSV.  Les  missions  journalières  sont  à adapter  en
foncƟon  du  climat,  et  surtout  des  températures  de  plus  en  plus  élevées.  Il  n’est  parfois  pas
envisageable de travailler en milieu de journée tant la chaleur est difficilement supportable en pleine
saison, les mois pour lesquels l’acƟvité est la plus forte. Les journées débutent à l’aube voir avant et
se terminent à la nuit tombée.
Les cultures sous abris froid nécessitent également une surveillance notamment aux inter saisons où
les variaƟons de températures sont les plus importantes. De plus, les arrosages en période esƟvale
doivent être réalisés en soirée et tôt le maƟn pour ne pas choquer les végétaux mais aussi éviter le
gaspillage de la ressource en eau. L’ouverture et la fermeture des ouvrants et des portes des abris
froid selon la météo est une surveillance de tous les instants nécessaire au bon déroulement des
cultures et de leur croissance. 

- L’IRRIGATION :
L’irrigaƟon, qu’elle soit visée dans les abris froid ou en cultures de plein champ, fait aussi parƟe d’un
élément de suivi  de culture des plus importants car l’ouverture et la fermeture des vannes est à
réguler autant de fois par jour que nécessaire selon le climat. De plus les arrêtés sécheresse voir les
état de crise climaƟques qui vont être de plus en plus fréquents nécessitent un arrosage en décalage
respectant les arrêtés. Durant les périodes où la ressource en eau est sensible avec des températures
très élevées, il convient d’être économe et de décaler ses heures d’arrosage en dehors des horaires
les plus chauds. Dans l’arrêté préfectoral du 7 avril 2022, il est prévu des restricƟons ou modéraƟons
entre 9h et 19h en cas d’alerte sécheresse.

- LES RECOLTES :
La récolte de produits sensibles comme par exemple les courgeƩes fleur, s’effectue au lever du soleil,
pour éviter toute alteraƟon. En période esƟvale, les récoltes des cultures « feuilles » s’effectue tôt le
maƟn également pour éviter le flétrissement qui peut apparaître en milieu de maƟnée.

- LE STOCKAGE :
Le stockage des produits nécessitant des températures de fraîcheur à respecter scrupuleusement est
réalisé dans une chambre froide d’une capacité de 20m3 équipé d’un moteur à compression et les
légumes de grande consommaƟon sont entreposés en terre dans des pallox ou en cageƩes sous abris
froid. La valeur des récoltes ainsi que la présence des ravageurs nécessite une réelle aƩenƟon afin de
ne pas subir d’importantes pertes ou vol.

- NOUVELLE INSTALLATION :
- Le couple de jeunes agriculteurs dont l’installaƟon en associaƟon avec Cédric ISERN est prévue sur
l’année 2023 a pour objecƟf de développer un élevage de poules pondeuses (au nombre de 100 dans
un premier temps) ainsi qu’un atelier de transformaƟon des produits de la ferme, deux acƟvités qui
vont nécessiter également une forte surveillance.

- LES POULES PONDEUSES :
L’’élevage de poules pondeuses, implique d’ouvrir / fermer les poulaillers, les nourrir et surveiller
leur besoin en eau plusieurs fois  par jour, tout  comme le ramassage des œufs et la surveillance
quoƟdienne de leur santé et de leur bien-être.

- L’ATELIER DE TRANSFORMATION :
L’atelier de transformaƟon est prévu d’être installé sur place dans un laboratoire de transformaƟon
répondant aux normes  des bonnes praƟques d’hygiène avec la  méthode  HACCP avec le matériel
nécessaire et de valeur. La gamme de produits transformés sera sous forme de pickles, de chutney,
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de conserves,  etc,  des systèmes de conservaƟon prévus qui  nécessitent des  degrés et temps de
chauffe  d’une  durée  selon  les  produits  et  températures  indispensables  au  niveau  hygiène  et
réglementaƟon qui implique d’être sur place pour surveiller le bon foncƟonnement des équipements
de chauffe (stérilisaƟon, autoclave).

- LA SECURITE / LA VIGILANCE :
Le  fait  d’être  sur  place  représente  une  forme  de  surveillance  qui  permet  d’éviter  des  vols  de
matériels ou de récoltes, une plainte a d’ailleurs été déposée il y a quelques années pour le vol de
matériel, ce qui est de plus en plus fréquent sur des fermes sans surveillance. 
Une présence permanente,  en plus des horaires journaliers empêche également  les ravages que
peuvent produire le  gibier  sur des  cultures,  et  limite les carnages sur les  poules.  CeƩe vigilance
permet donc d’éviter des pertes lourdes que la ferme ne pourrait pas assumer.

La  vocaƟon  de  zone  de  STECAL  à  affecter  à  notre  parcelle  devrait  être  compaƟble  avec  ces
différentes acƟvités,, régulariser la situaƟon et permeƩre à la ferme de se pérenniser, se développer
tout en offrant la possibilité de laisser un terrain nu lorsque l’exploitaƟon cessera.

Nous sommes à votre disposiƟon pour convenir d’un rendez-vous et échanger plus précisément sur
le contenu de notre demande. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire à nos salutaƟons disƟnguées.
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Limite de propriété

Parcelle concernée par
la DMZ (demande de
modification de zonage)

LE THOR
VELLERON

Limite communale

Demande de Modification de Zonage DATE : ECHELLE :PHASE :
180 chemin de Castane 84740 VELLERON 15/01/2023

LA FERME EN'VIE Maraîchage Biologique, poules
pondeuses, atelier de transformation des produits
de la ferme

Situation des
parcelles

Situation géographique globale:

- LA FERME EN'VIE
180 chemin de Castane 84740 VELLERON

- chemin délimitant la commune de Velleron et la
commune du Thor

Situation géographique des parcelles :

- parcelles en propriété: AX 275 / 278 / 279 / 283 / 494 / 496 superficie totale de 3ha
57a 95ca

- parcelle concernée par la demande de modification de zonage :
AX 494, superficie totale de 1ha 16a
































